
 

 
 
 

: Dans quelles situations ma responsabilité fiscale peut-elle être engagée ? 
 
C’est au dirigeant qu’incombe la charge de la fiscalité de l’association. A ce titre, Il peut 
parfois engager sa responsabilité personnelle 
 

Quelles sont les principales obligations fiscales des dirigeants ? 
Le système fiscal français étant déclaratif, les dirigeants ont deux obligations principales 
concernant la fiscalité de leur association: 
Remplir les déclarations d'impôts auxquelles l'association est soumise. 
Veiller à ce que ces déclarations soient déposées dans les délais. 
 

Dans quel cas le dirigeant engage sa responsabilité ? 
Les dirigeants qui se rendent coupables de fraude fiscale sont passibles d’une amende ou 
d’un emprisonnement (articles 1741, 1742 et 1745 du Code Général des Impôts).  
L’article 1743 condamne de la même manière le dirigeant d’association qui a sciemment 
passé ou « de fait passé » des écritures inexactes ou fictives au livre-journal et au livre 
d’inventaire ou dans les documents qui en tiennent lieu. 
 

Case : 

En cas de fraude, les dirigeants peuvent être tenus personnellement au paiement des dettes 
fiscales de l'association selon l'article L267 du livre des procédures fiscales. 

 

 

Site des Impôts: http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/home?pageId=home&sfid=00 (lien sur 
lequel on clic) 

Article 1741 Code Général des Impôts (lien sur lequel on clic) 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020630646&cidTe
xte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20090529&fastPos=1&fastReqId=1345200307&o
ldAction=rechCodeArticle  

Article 1742 Code Général des Impôts (lien sur lequel on clic) 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2A7FF0C27153B6B0D9CEBF
C58A7970B5.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006313753&cidTexte=LEGITEXT0000060
69577&dateTexte=20090529  



Article 1743 Code Général des Impôts (lien sur lequel on clic) 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2A7FF0C27153B6B0D9CEBF
C58A7970B5.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006312996&cidTexte=LEGITEXT0000060
69577&dateTexte=20090529  

Article 1745 Code Général des Impôts (lien sur lequel on clic) 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2A7FF0C27153B6B0D9CEBF
C58A7970B5.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006313755&cidTexte=LEGITEXT0000060
69577&dateTexte=20090529  

Article L267 Livre Procédures Fiscales (lien sur lequel on clic) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4E7C0988D2F7EF2DF
1DABE58F22157AF.tpdjo13v_2?idArticle=LEGIARTI000006315568&cidTexte=LEGI
TEXT000006069583&dateTexte=20090530  

 

Lexique 

 
De fait (de facto) : Expression opposées à l'expression de droit (de jure). Ces expressions 
expriment deux types de situations: celle juridiques et celle de pur fait. 
 
Déclaration d’impôts : Déclarations annuelles qui servent de base au calcul de l'impôt annuel 
à verser au Trésor Public. 
 
Dettes fiscales et sociale: Somme restant à verser au personnel, à l'URSSAF et au Fisc, au 
titre de l'année écoulée. 
 
Fraude fiscale : Soustraction illégale à la loi fiscale de tout ou partie de la matière imposable 
qu'elle devait frapper. 
 
Livre-journal : Registre sur lequel sont enregistrés, de manière chronologique, tous 
mouvements affectant le patrimoine de l'entreprise, opération par opération et jour par jour. 
Tout enregistrement précise l'origine de l'opération et les références de la pièce justificative 
correspondante. Il est obligatoire pour les commerçants soumis à un régime réel 
d'imposition, les sociétés commerciales et les artisans assujettis à la TVA et conseillé pour 
les autres.  
 
Responsabilité fiscale : Obligation de répondre de tout écart aux déclarations fiscales 
auxquelles la société ou l'association est soumise.  


